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A qui sont versées les sanc�ons pécuniaires in�igées par la
Commission des sanc�ons ?

Imprimer

Les sanc�ons pécuniaires sont versées au fonds de garan�e auquel est a�liée la personne
sanc�onnée ou à défaut au Trésor public en applica�on de l’ar�cle L.621-15 III code
monétaire et �nancier.
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